








 

chers collègues de voter contre ce projet afin que le commissaire enquêteur, toute instance sur le sujet, 
prenne pleine conscience de la volonté de Saint-Barthélemy-d'Anjou de ne plus être traversée par un 
flux subi. 
 
Mme Isabelle RAIMBAULT 
Je veux prendre la parole en tant qu’élu communautaire, l'adoption et la révision d’un PLUi sont des 
actes techniques qui reposent sur de très nombreuses heures de travail d'agents qui sont très qualifiés. 
Le 13 janvier 2020 en conseil d'agglo nous avons eu à nous prononcer sur la révision du PLUi qui est 
soumise ce soir en conseil municipal. Consciente des enjeux autour des flux de circulation de notre 
commune, j'ai sollicité Monsieur le Maire au sujet du barreau Trélazé / Saint-Barthélemy, Monsieur le 
Maire, en toute transparence, m’a transféré les mails qu'il avait eu avec les services de l'agglo. A la 
lecture de ces mails j'ai pu me rassurer car j'ai lu tout d'abord que le dossier était pris en charge à la 
fois par la commune et par l'agglo, que le projet n'était pas annulé mais qu'une enquête supplémentaire 
était au préalable nécessaire pour proposer une solution la plus adéquate. Nous avons tous en tête des 
projets dans des communes qui n'ont servi à rien d'autre qu'à dépenser de l'argent public. Sur ce 
dossier nous parlons de millions d'euros, Monsieur Bignonet vous l'a rappelé. Ce 13 janvier 2020 je 
savais également que l'association Les Voies de Saint-Barth allait être reçue très prochainement par 
Monsieur Bernard Dupré, vice-président en charge des transports. Je crois que c'était le lendemain que 
l'association était reçue, cela m'a donc rassurée, le dossier n'était pas mis aux oubliettes. Alors oui, j'ai 
voté pour la révision du PLUi. Et j'ajouterai deux choses : jusqu'à hier, je n'ai jamais été sollicitée par 
un habitant ou par une association par rapport aux problèmes de circulation. Ni en tant que conseillère 
municipale, ni en tant que tête de liste du groupe SBRE 2014, ni en tant que conseillère communautaire 
ni tout simplement en tant qu'habitante de Saint-Barthélemy-d'Anjou. Nous sommes 29 élus autour de 
cette table. L'erreur a sans doute été présente à un moment donné ou à un autre pour chacun d'entre 
nous, j'en suis consciente, j'ai sans doute commis également des erreurs. La seule erreur que je ne me 
pardonnerais pas serait celle de changer d'opinion face à une intimidation de quiconque qui viendrait à 
mon domicile personnel pour y déposer sa colère ou sa revendication. Je voterai donc pour la 
modification de ce PLUi.  
 
M. Laurent DANIEL 
Je vais intervenir en mon nom également sur cette révision du PLUi. Sur les modifications ou les 
aménagements qui étaient proposés dans le PLUi, ce qui est embêtant, c'est que nous ne prenons 
qu’une partie de cette révision. Je rejoins M. BIGNONET sur le contournement Est de la commune, il 
me semble, à titre personnel, que ce soit primordial de protéger l'intérêt de tous les bartholoméens et 
qu'il soit clairement écrit dans cette révision du PLUi ce qui était marqué avant en 2017, comme quoi il 
était prévu un délestage de cette partie de la commune pour aller vers la RD 347. Il y avait 800 pages, 
donc, sauf à ce que Monsieur le Maire nous dise ce soir lors des débats ce qui est inscrit véritablement 
dans cette révision, qu'il y aura ce délestage et qu'il y aura des actions qui seront entreprises pour 
favoriser le délestage, je voterai donc contre cette révision du PLUi. Même si, à l'intérieur de cette 
révision, il y a des choses qui sont intéressantes pour le territoire : l'intégration de Loire-Authion et 
Pruillé évidemment que je ne remets pas en cause, la partie sur le bio climatique, c'est important. Par 
exemple, on nous indique que pour quatre emplacements de parking on va avoir un arbre, donc je 
suppose que bientôt on aura des arbres sur le parking Pierre Audouys, qui a été rénové dernièrement, 
puisqu’il y aura plus de quatre emplacements. Je suppose que vous avez prévu de  les installer ou 
l'équipe qui viendra après le fera. Je trouve important et primordial, pour l'intérêt de tous les 
bartholoméens et bartholoméennes, que cette voie de desserte vers la RD 347 soit bien maintenue et 
écrite. Aujourd'hui nous sommes élus, mais demain il y aura d'autres représentants autour de cette 
table et il est important, parce qu’on défend les intérêts de tous les bartholoméens quelle que soit la 
majorité ou la minorité, là je rejoins effectivement M. Bignonet quand il propose de faire un vote contre, 
pas sur les autres points, il est donc important que ce soit inscrit dans le marbre, que cette desserte se 
fasse. Merci. 
 
M. Daniel VICENTE 
Je vous avoue être un peu surpris, j'ai l'impression que certains élus découvrent ce dossier. Ce dossier 
n'est pas nouveau, il date depuis déjà 2005. En effet, depuis 2005, même sur le précédent mandat, 
des alertes ont été faites, entre autres, par l'association de quartier de la Morlière. En tant que nouveaux 
élus, nous avions été prévenus de cette situation par l’association de quartier de la Morlière. Dès 2014, 
avec M. Lefebvre, nous avons été présents sur ce dossier pour entendre, comprendre le sujet, parce 
qu'il fallait en avoir une vraie compréhension. Systématiquement nous avons alerté la communauté 
urbaine, nous avons participé à des réunions qui ont débouché sur des études. Nous avons accompagné 
l’ALQM pour faire entendre sa voix et faire comprendre la problématique. En 2017 les Voies de Saint 
Barth se sont créées aussi sur ce sujet, on a toujours travaillé de manière harmonieuse avec eux pour 




































